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Recommandations canadiennes
pour la qualité des eaux :
protection de la vie aquatique

ARSENIC
arsenic (élémentaire) est une substan
métallique cristalline gris argent qui fond à
817 °C, se volatilise à 613 °C et présente

une masse volumique de 5,72 g⋅cm-3 à la température
ambiante (Eisler, 1988; Hazardous Substances Data B
1989). De numéro atomique 33, l’arsenic a un poi
atomique de 74,92 unités de masse atomique (uma). B
que l’arsenic soit inodore, sans saveur et insoluble d
l’eau, ses sels inorganiques et ses composés organique
possèdent pas tous les mêmes propriétés physique
chimiques (Hazardous Substances Data Bank, 1989).
solubilité de l’ion arsénique dépend de la nature d
contre-ions (Slooff et coll., 1990).

De l’arsenic est produit sous la forme d’anhydrid
arsénieux (As2O3) par la calcination des minerais d’o
arsénieux. La demande d’arsenic a baissé depuis 
années 1980 en raison de l’écotoxicité de cette substa
(Gouvernement du Canada, 1993).

L’arsenic est utilisé dans des applications métallurgiqu
et entre dans la fabrication des produits de préservation
bois. Il entre également dans la fabrication d’herbicide
de produits pharmaceutiques et du verre (Gouvernem
du Canada, 1993).

L’altération des sols et des roches constitue la princip
source naturelle de l’arsenic qui pénètre dans les eaux
surface (Nriagu, 1989). Les fonderies et les affineries s
des sources anthropiques d’arsenic (MacLatchy, 1992).

Les concentrations d’arsenic total dans les eaux de sur
non contaminées sont généralement inférieures à 2 µg⋅L-1

(Gouvernement du Canada, 1993). Tous les échantill
prélevés dans des lacs et des estuaires (683 échantil
présentaient des concentrations d’arsenic de moins
50 µg⋅L-1 (Leger, 1991).

L’arsenic est transformé par des mécanismes chimique
microbiologiques d’oxydation, de réduction et d
méthylation (Eisler, 1988). Dans les cours d’eau, envir
deux tiers de l’arsenic total est soluble et un tiers 
adsorbé à la surface des solides en suspension (Reu
1986). L’arsenic se sorbe aux matières humiqu
colloïdales lorsque les eaux présentent une forte teneu
matières organiques, un pH peu élevé ainsi qu’une fai

L’
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teneur en phosphore et en minéraux (Thanabalasingam
Pickering, 1986). L’absorption par le biote, la sorption p
les particules de fer ou d’argile et, dans une moind
mesure, la précipitation ou la coprécipitation sont d
mécanismes qui influent sur les concentrations d’arse
(Gouvernement du Canada, 1993).

Rien ne permet de supposer que l’arsenic fait l’objet d’u
bioamplification dans les chaînes alimentaires dulcicol
(National Academy of Sciences, 1977; Conseil national 
recherches du Canada, 1978; Jenkins, 1980; Philli
1980, 1990; Eisler, 1988). Le degré et la vitess
d’absorption sont étroitement liés à la présence 
phosphore, substance qui interagit avec l’arsenic et 
dispute les sites de sorption, réduisant ainsi les surfa
disponibles pour l’arsenic (Reuther, 1992).
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Élaboration des recommandations pour la
qualité des eaux

Les recommandations canadiennes pour la qualité d
eaux établies pour l’arsenic aux fins de la protection d
la vie aquatique ont été élaborées selon le protoco
du CCME (CCME, 1991). Les documents
d’accompagnement fournissent des renseigneme
détaillés sur la question (CCME, 1997; Fletcher et col
1998).
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Vie dulcicole

On disposait de données sur les effets toxiques 
l’arsenic dans le biote d’eau douce pour 21 espèces
poissons, 14 espèces d’invertébrés et 14 espè

Tableau 1. Recommandations pour la qualité des eaux
établies pour l’arsenic* aux fins de la protection
de la vie aquatique (CCME, 1997).

Vie aquatique Recommandation (µg·L-1 )

Dulcicole 5,0

Marine 12,5†

*
Arsenic total.

†
Recommandation provisoire.
ment
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végétales. La truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss) et
Anabas testudineus, le poisson le plus sensible, on
affiché une sensibilité comparable à celle d’invertébr
comme les copépodes (Cyclops vernalis) et les daphnies
(Daphnia magna). Certaines plantes aquatiques présente
toutefois une sensibilité supérieure d’un ordre de grand
(CCME, 1997).

Chez les poissons, les toxicités estimatives les plus faib
variaient entre une CL50-28 j de 550 µg⋅L-1, pour la truite
arc-en-ciel (O. mykiss) (Birge et coll., 1979), une
CMEO-7 j de 500 µg⋅L-1 et une CMEO-72 h (survie) de
970 µg⋅L-1, pour A. testudineus (Jana et Sahana, 1989), e
une CMEO-7 j de 970 µg⋅L-1, pour le poisson-chat
(Clarias batrachus) (Jana et Sahana, 1989).

Chez les invertébrés, les toxicités estimatives les p
faibles variaient entre une CE20-14 j (concentration
sublétale entraînant une diminution de croissance 
20 %) de 320 µg⋅L-1, pour le copépode C. vernalis
(Borgmann et coll., 1980), une CE16-21 j (reproduction)
de 520 µg⋅L-1 pour D. magna (Biesinger et Christensen
1972), une CE50-96 h (immobilité) de 850 µg⋅L-1 pour
Bosmina longirostris (Passino et Novak, 1984), une CL80-
7 j de 960 µg⋅L-1 pour Gammarus pseudolimnaeu
(Spehar et coll., 1980), et une CMEO-7 j (immobilisatio
de 1000 µg⋅L-1 pour Ceriodaphnia dubia (Spehar et Fiant,
1986).
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Recommandation canadienne
 pour la qualité des eaux

5,0 µg·L-1

primaire valeur critique Recommandation canadienne

100 101 102 103 104 105 106

A. testudineus

C. fasciatus
 CMEO-72 h

 CE50-96 h

P. roseola
B. longirostris
S. serrulatus

 CL50-24 h
 CE50-96 h
 CE50-48 h

O. mykiss
A. testudineus
C. batrachus

 CL50-28 h
 CMEO-7 j
 CMEO-7 j

C. vernalis
D. magna
G. pseudolimnaeus
C. dubia

 CE20-14 j

 CE16-21 j
 CL80-7 j
 CMEO-7 j
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S. obliquus
S. obliquus
M. granulata
O. vallesiaca

 CE50-14 j
 CE-20 j
 CE50

 CE50

Issue du test
de toxicité

Qualité de l’étude :

Figure 1. Données choisies sur la toxicité de l'arsenic pour les
organismes d'eau douce.
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Chez les végétaux, les toxicités estimatives les plus faib
variaient entre une CE50-14 j (croissance) de 50 µg⋅L-1

pour Scenedesmus obliquus (Vocke et coll., 1980), des
CE50 (croissance) de 75 µg⋅L-1 pour Melosira granulata et
Ochromonas vallesiaca (Planas et Healey, 1978), et un
ENTG-20 j (effet néfaste très grave) de 960 µg⋅L-1 pour
S. quadricus (Fargasova, 1993).

La recommandation pour la qualité des eaux visant 
protection de la vie aquatique d’eau douce établie po
l’arsenic est de 5,0 µg·L-1. On a calculé cette valeur en
multipliant par un facteur de sécurité de 0,1 la CE50-14 j
(croissance) de 50 µg⋅L-1 (Vocke et coll., 1980) obtenue
pour l’organisme le plus sensible à l’arsenic, l’algu
S. obliquus (CCME, 1991).
lus

de

)

Vie marine

On disposait de données sur la toxicité de l’arsenic dans
biote marin pour 8 espèces de poissons, 21 espè
d’invertébrés et 4 espèces végétales. Les poissons 
affiché une plus grande tolérance à l’arsenic que l
invertébrés et les plantes aquatiques. Les poissons les p
sensibles étudiés, le saumon rose (O. gorbuscha)
et le bar d’Amérique (Morone saxatilis), ont montré
une sensibilité inférieure d’un ordre de grandeur à cel
des invertébrés les plus sensibles étudiés, 
crabe dormeur (Cancer magister), le zooplanctonte
(Eurythemora affinis), l’huître creuse du Pacifique
(Crassostrea edulis) et l’oursin (Paracentrotus lividus).
Les plantes aquatiques, en particulier l’algue roug
Champia parvula et Skeletonema costatum, ont semblé
être de quatre à huit fois plus sensibles que les invertéb
(CCME, 1997).

Chez les poissons marins, les toxicités estimatives les p
faibles variaient entre une CL54-10 j de 3790 µg⋅L-1 pour
le saumon rose (O. gorbuscha) (Holland et coll., 1964),
une CL50-96 h de 10 300 µg⋅L-1 pour le bar d’Amérique
(M. saxatilis) (Dwyer et coll., 1992), et une CL50-96 h
de 14 900 µg⋅L-1, pour l’épinoche à quatre épines
(Apeltes quadracus) (USEPA, 1980).

Chez les invertébrés, les toxicités estimatives les pl
faibles variaient entre une CL50-96 h de 230 µg⋅L-1 pour le
crabe dormeur (C. magister) (Martin et coll., 1981), une
CMEO-15 j (survie) de 100 µg⋅L-1 pour le zooplanctonte
E. affinis (Sanders, 1986), une CE50-48 h (développement)
de 326 µg⋅L-1 pour l’huître creuse du Pacifique
(Crassostrea edulis) (Martin et coll., 1981), des effets sur
le développement de l’oursin (P. lividus) à des
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Jenkins, D.W. 1980. Biological monitoring of toxic trace metals. Vol.1.
Biological monitoring and surveillance. U.S. Environmental
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Leger, D.A. 1991. Environmental concentration of arsenic in Atlantic
Canada. IWD-AR-WQB-91-169. Environnement Canada, Conser-
vation et Protection, Direction des eaux intérieures, Direction de la
concentrations de 370 µg⋅L-1 (exposition de 48 heures)
(Pegano et coll., 1982), et une CL50-96 h de 510 µg⋅L-1

pour Acartia clausii (USEPA, 1980).

Chez les végétaux, les toxicités estimatives variaient en
une baisse du succès de reproduction de l’algue rou
C. parvula après une exposition de 14 jours à un
concentration de 60 µg⋅L-1 (Thursby et Steel, 1984) et une
inhibition de la croissance de S. costatum après exposition
à une concentration de 125 µg⋅L-1 (Sanders, 1979).

La recommandation provisoire pour la qualité des ea
visant la protection de la vie marine et estuarienne étab
pour l’arsenic est de 12,5 µg⋅L-1. On a calculé cette valeur
en multipliant par un facteur de sécurité de 0,1 la CME
de 125 µg⋅L-1 (Sanders, 1979) obtenue pour l’organism
le plus sensible à l’arsenic, la diatomée S. costatum
(CCME, 1991).
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Figure 2. Données choisies sur la toxicité de l'arsenic pour les
organismes marins.
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